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élections départementales

Par ideale, le 17/03/2015 à 16:17

Bonjour,
un candidat aux élections départementales peut il joindre avec sa propagande une liste de
personnes (Maires et autres) qui le soutiennent.
Peut il insérer des messages de ces élus dans son site FACEBOOK ?
Merci
Ideale
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